
Avancement de grade au choix
en 2025 au titre de l’année
2026
La présente note fixe, pour les agents relevant du MASA, la
procédure d’élaboration des tableaux d’avancement de grade au
choix à appliquer en 2025 au titre de 2026. Pour l’accès à
l’échelon spécial des grades d’attaché d’administration hors
classe et d’ingénieur de l’agriculture et de l’environnement
hors  classe,  cette  procédure  s’applique  aux  tableaux
d’avancement  au  titre  de  2025.

Secrétaire  administratif  :
examens  professionnels
d’accès aux grades de classe
supérieure  et  exceptionnelle
au titre de l’année 2026
Deux examens professionnels pour l’avancement aux grades de
secrétaire administratif de classe supérieure et de secrétaire
administratif de classe exceptionnelle relevant du ministre
chargé de l’agriculture sont organisés au titre de l’année
2026.
Actualisé le 3 septembre 2025.
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Formation  de  préparation  au
concours  interne  2026  pour
l’accès au corps des IAE
Note de service concernant la formation de préparation au
concours interne d’IAE 2026.

Concours Externe IAE 2025
Un concours externe sur titres au corps des ingénieurs de
l’agriculture et de l’environnement est ouvert au titre de
l’année 2025.

Recrutement  par  voie
contractuelle  donnant
vocation  à  titularisation
d’un agent BOE dans le corps
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des  inspecteurs  de  santé
publique  vétérinaire  (ISPV)-
Année 2025
 

Le Ministère en charge de l’Agriculture propose aux personnes
possédant une reconnaissance administrative de situation de
handicap, 1 poste par la voie contractuelle donnant vocation à
la  titularisation  dans  le  corps  des  inspecteurs  de  santé
publique  vétérinaire  (art.  L.  352-4  du  code  la  fonction
publique) au titre de l’année 2025.

 

Délais, informations et procédure
Vous  trouverez  en  fin  d’article  la  note  de  service
SG/SRH/SDDPRS/2025-235 du 18 mars 2025 précisant les modalités
de  recrutement,  pour  lequel  les  inscriptions  à  l’appel  à
candidatures sont ouvertes jusqu’au 7 mai 2025.

Le dossier complet doit être transmis au Bureau de l’action
sanitaire  et  sociale  /  pôle  handicap  à  l’adresse  postale
suivante :

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté
alimentaire
Secrétariat  général  /  Service  des  ressources
humaines
Sous-direction  du  développement  professionnel  et
des relations sociales
Bureau  de  l’action  sanitaire  et  sociale  /  Pôle
handicap
78 rue de Varenne – 75349 PARIS 07 SP
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Le dossier peut également être transmis par courriel à : pole-
handicap.sg@agriculture.gouv.fr

Le recrutement se fait en 2 étapes :

Une sélection sur dossier à partir des éléments fournis
par le candidat,
Une épreuve d’admission sous forme d’un entretien de 40
minutes avec les membres de la commission.

Calendrier 2025 :

> Note de service :
2025-235_Recrutement Contractuel BOE en ISPV_ année 2025

Propositions  d’avancement  de
grade des IPEF (2026)
Propositions d’avancement de grade des ingénieurs des ponts,
des eaux et des forêts au titre de l’année 2026.
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Accès  par  voie  de
détachement,  aux
fonctionnaires  BOE,  à  un
corps ou cadre supérieur
 

Le  Ministère  en  charge  de  de  l’Agriculture  déploie  un
dispositif  dérogatoire  permettant  aux  fonctionnaires
bénéficiaires  de  l’obligation  d’emploi  (BOE)  d’accéder  par
voie de détachement, à un corps ou une catégorie de niveau
supérieur.

Ainsi pour le MASA, au titre de l’année 2025, sont concernés
les corps techniques des :

Inspecteurs  de  santé  publique  vétérinaire  (1  poste
ouvert)
Élèves ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement
(1 poste ouvert)
Techniciens  supérieurs  (2  postes  ouverts  dans  la
spécialité « Techniques et économie agricoles ».

Pour rappel, ce même dispositif avait été mis en place
pour les corps des secrétaires administratifs et des attachés
d’administration de l’État : notre article ICI.

Délais, informations et procédure
Vous  trouverez  en  fin  d’article  la  note  de  service
SG/SRH/SDDPRS/2025-149  du  12  mars  2025  concernant  ce
dispositif,  pour  lequel  les  inscriptions  à  l’appel  à
candidatures sont ouvertes du 13 mars au 14 avril 2025 à
minuit  (heure  de  Paris)  sur  le  site  internet
https://concours.agriculture.gouv.fr/.
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Calendrier  général  :





L’ensemble des informations relatives à ce déploiement sont
disponibles  sur  le  site  des  concours  et  des  examens  du
ministère  :  https://concours.agriculture.gouv.fr/  (rubrique
inscription aux concours et examens et téléchargement de la
documentation d’inscription).

https://www.spagri.fr/calendrier-3/
https://concours.agriculture.gouv.fr/


Les renseignements relatifs à cet examen pourront être obtenus
auprès  de  Madame  Héléna  DELQUIGNIES,  chargée  de  concours
(helena.delquignies@agriculture.gouv.fr  –  Tél.  :
01.49.55.48.55).

Ce dispositif est inscrit dans la loi du 6 août 2019, à
titre  dérogatoire,  expérimental  et  concerne  uniquement  les
fonctionnaires BOE des trois fonctions publiques.

> Note de service :

Note de service SG/SRH/SDDPRS/2025-149 du 12 mars 2025
ICI

Candidatures  pour  la
sélection  au  tour  extérieur
des administrateurs de l’État
 

La note de service SG/SRH/SDDPRS/2025-119 du 26 février 2025
concernant les modalités de dépôt d’une candidature pour la
sélection au tour extérieur des administrateurs d’État vient
de paraître (à consulter également à la fin de cet article).

Les conditions pour candidater sont fixées par l’article 4 du
décret  n°  2021-1550  du  1er  décembre  2021  modifié  portant
statut particulier du corps des administrateurs de l’État.
Peuvent notamment faire acte de candidature les fonctionnaires
titulaires d’un corps de catégorie A ou assimilé de l’État, ou
accueillis en détachement dans un corps de catégorie A ou
assimilé de l’État, ainsi que des fonctionnaires et agents en
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fonction  dans  une  organisation  internationale
intergouvernementale  justifiant  dans  les  deux  cas,  au  1er
janvier  de  l’année  considérée,  de  huit  ans  au  moins  de
services effectifs dans un corps ou un emploi de catégorie A
ou assimilé.

Aucune condition d’âge n’est requise.

Constitution des dossiers
Les éléments seront envoyés par chaque candidat et par leur
autorité hiérarchique directement au bureau de gestion des
personnels  de  catégorie  A  et  sous  statuts  d’emploi,  à
l’attention de M. Xavier PAUL, chef du bureau de gestion des
personnels de catégorie A et statuts d’emploi et de Mme Tessa
TOURNETTE, adjointe au chef du bureau, par voie électronique
aux adresses mails suivantes : xavier.paul@agriculture.gouv.fr
et  tessa.tournette@agriculture.gouv.fr,  avant  le  1er  avril
2025 au format PDF et au format modifiable (Excel ou Word
selon les documents).

Pièces fournies par le candidat :

Le dossier de candidature signé et daté, comprenant un
rapport  dactylographié  présentant  une  réalisation
professionnelle  au  choix  du  candidat,  d’une  longueur
maximale de deux pages et demi (police de caractère
Arial 11, interligne simple).
Un  curriculum  vitae  dactylographié,  d’une  longueur
maximale de deux pages,

Pièces fournies par l’administration :

La  description  précise  et  concrète  des  fonctions
actuellement  occupées  (d’une  longueur  maximale  d’une
page)
Le descriptif de la carrière du fonctionnaire depuis son
entrée  dans  l’administration,  certifié  et  signé  par



l’autorité gestionnaire de l’agent
Les documents relatifs à l’évaluation du fonctionnaire,
certifiés  conformes  par  le  service  gestionnaire  du
candidat

Procédure de sélection
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 octobre 2022,
la procédure d’établissement de la liste d’aptitude d’accès au
corps des administrateurs de l’État se déroule désormais en
deux temps : une présélection ministérielle et une sélection
interministérielle.

Le calendrier au titre de 2025
Le calendrier applicable au recrutement effectué au titre de
l’année 2025 est fixé par l’arrêté du 18 octobre 2022 fixant
les modalités de l’examen des titres professionnels et de
l’établissement de la liste d’aptitude d’accès au corps des
administrateurs d’État :

D’ici le 31 mars 2025 minuit, les candidats devront
déposer leur dossier de candidature auprès du bureau de
gestion  des  personnels  de  catégorie  A  et  statuts
d’emploi du service des ressources humaines du ministère
de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire.
Entre le 15 avril et le 30 mai 2025, le ministère de
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire lancera
la  phase  de  présélection  ministérielle  (phase
ministérielle).
Avant  le  18  juin  2025,  publication  de  la  liste  des
candidats présélectionnés par la DGAFP.
Entre  le  29  septembre  et  le  4  décembre  2025,  les
auditions  des  candidats  auront  lieu  (phase
interministérielle).
15 janvier 2026 : nomination et début de la scolarité à
l’Institut national du service public (INSP).



1er septembre 2026 : prise de poste et affectation dans
une administration.
1er  mars  2027  :  titularisation  par  le  ministère
d’affectation  dans  le  corps  des  administrateurs  de
l’État.

 

> La note de service
2025-119_Candidature_Tour  extérieur  Administrateurs  de
l’Etat_2025

La  baisse  de  rémunération
pendant  les  congés  maladie
pour  les  agents  publics…
c’est  toujours  NON  pour  la
CFDT !
 

L’adoption,  le  19  février  dernier,  des  décrets  sur  la
réduction de l’indemnisation des arrêts maladie des agents
publics, contre l’avis de la CFDT envoie un énième mauvais
signal aux 5,6 millions d’agents publics.

LA CFDT REFUSE DE CÉDER ET A VOTÉ, PAR
DEUX  FOIS,  CONTRE  CES  DEUX  TEXTES  AU
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CONSEIL COMMUN DE LA FONCTION PUBLIQUE

A quoi sert cette mesure ?
Faire des économies sur le dos des agents qu’un médecin
aura jugé nécessaire de mettre en arrêt maladie,
Pénaliser les agents malades plutôt que travailler sur
la fraude à la maladie,
Avec un déremboursement, faire en sorte que les agents
aillent moins chez le médecin et contribuent à propager
certaines maladies au travail, en famille…
Faire  fi  de  l’exposition  au  risque  maladie  lié  à
certains métiers ou conditions d’exercice (exemple en
abattoirs…).

Le  gouvernement  prend  donc  une  lourde  responsabilité,
entretient le « fonctionnaire bashing » et diminue encore une
attractivité  des  métiers  de  la  fonction  publique  déjà
difficile  à  maintenir.

Pour la CFDT, il est hors de question de baisser les bras !

Le Gouvernement n’a que deux options :

Revenir sur sa décision lors d’une prochaine loi de
finances,
Engager  des  négociations  pour  que  la  prévoyance
complémentaire  compense  cette  perte  de  rémunération
comme c’est le cas dans le secteur privé.

La CFDT exigera que ces compensations bénéficient à toutes et
tous,  que  l’on  travaille  pour  l’État,  les  collectivités
territoriales ou les établissements relevant de la Fonction
publique hospitalière !

Réactions des syndicats
Du  côté  des  syndicats  la  mobilisation  s’intensifie.



L’intersyndicale,  regroupant  huit  organisations  (CGT,  FO,
CFDT, UNSA, FSU, Solidaires, CFE/CGC et FA-FP), a adressé un
courrier au ministre pour demander le retrait du projet de
décret. Il s’avère que les pertes financières dues à cette
mesure  de  réduction  de  100%  à  90%  de  l’indemnisation  des
arrêts  maladie  constituent  une  véritable  perte  de  pouvoir
d’achat en raison de situations de santé que les agents n’ont
pas choisies !

Le Gouvernement est particulièrement critiqué sur son approche
strictement budgétaire au détriment des agents.

Quels impacts sur la rémunération ?
Jour de carence

Le jour de carence reste décompté comme auparavant. La retenue
sur salaire de ce jour est la même pour tous les agents
publics  (statuts  et  toutes  catégories  confondues)  et
correspond à 1/30 de la rémunération brute mensuelle du mois
de paie où le jour de carence est déclaré en gestion (il peut
y avoir un décalage d’un ou deux mois). La perte de pouvoir
d’achat déjà existante pour le jour de carence est donc de 3,3
% pour tous les agents.

Cette perte aurait pu être portée à 10 % avec les mesures
désastreuses  souhaitées  par  l’ex  ministre  KASBARIAN  qui
voulait passer le nombre de jours de carence à 3 ! Grâce à la
détermination  des  organisations  syndicales  dont  la  CFDT,
cette mesure n’a heureusement pas vu le jour.

Passage de la rémunération de 100 % à 90 %

Dans  l’ancien  dispositif,  seul  le  jour  de  carence  était
retenu. Dorénavant, l’agent percevra 90 % de sa rémunération
au  lieu  des  100  %  auparavant.  Autrement  dit,  les  agents
subissent  une  nouvelle  perte  de  pouvoir  d’achat  dont  le
montant serait grosso modo le suivant :



(Nombre de jours d’arrêt maladie – 1 (carence)) * ( 1/30 de la
rémunération brute mensuelle) * (100 % – 90 % d’1/30 de

rémunération brute mensuelle)

A titre d’exemple, la dernière colonne du tableau ci-dessous
présente  la  valeur  de  la  nouvelle  perte  journalière  en
fonction des montants de rémunération…

Le tableau, ci-dessous, présente le pourcentage de perte de
rémunération en fonction de la durée de l’arrêt maladie.

https://www.spagri.fr/article-perte-remu-cmo_t1/


Plus l’arrêt est long et plus la perte de pouvoir d’achat est
conséquente, ce qui n’est absolument pas acceptable !

La CFDT continuera de demander l’abrogation de cette mesure
injuste  et  préjudiciable  aux  agents  et  fragilise  les
personnes pour qui c’est déjà tendu financièrement et qui ne
choisissent  pas  de  se  mettre  en  arrêt  maladie,  et
préjudiciable à la fonction publique en général. Elle demande
également au Gouvernement d’avoir le courage de lutter contre
les  fraudes  plutôt  qu’entraver  la  santé  de  ses  propres
agents.

Examen  professionnel  des

https://www.spagri.fr/article-perte-remu-cmo_t2/
https://www.spagri.fr/corps/iae/examen-professionnel-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-au-titre-de-2024/


ingénieurs  de  l’agriculture
et  de  l’environnement  (IAE)
au titre de 2024
Parution  de  la  note  de  service  relative  à  l’examen
professionnel d’accès au corps des IAE au titre de 2024.

IRA ou IRA pas !
 

Un arrêté du ministère de l’action publique, de la fonction
publique et de la simplification a publié au Journal Officiel
le 6 février dernier, l’arrêté du 4 févier 2025 (voir en fin
d’article) relatif aux modalités de remboursement des sommes
dues par les élèves et anciens élèves des instituts régionaux
d’administration en cas d’interruption de leur formation ou de
rupture de leur engagement de servir.

Rappel : c’est quoi les IRA ?
L’accès aux instituts régionaux d’administration (IRA) pour
intégrer le corps des attachés d’administration de l’État se
fait par voie de concours.

Les concours d’accès aux instituts régionaux d’administration
de Bastia, Lille, Lyon, Metz et Nantes sont le principal mode
de recrutement des attachés, un corps d’encadrement au cœur du
fonctionnement des services de l’État. Ces cinq écoles de
service  public  à  vocation  interministérielle  préparent  les
élèves à exercer leurs futurs métiers.

https://www.spagri.fr/corps/iae/examen-professionnel-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-au-titre-de-2024/
https://www.spagri.fr/corps/iae/examen-professionnel-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-au-titre-de-2024/
https://www.spagri.fr/corps/iae/examen-professionnel-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-au-titre-de-2024/
https://www.spagri.fr/corps/iae/examen-professionnel-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-au-titre-de-2024/
https://www.spagri.fr/corps/iae/examen-professionnel-des-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-au-titre-de-2024/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/ira-ou-ira-pas/


Les concours permettent d’accéder à un parcours de formation
rémunéré de 14 mois qui s’organise en 2 temps : une formation
de 8 mois au sein de l’un des instituts et un stage en
situation professionnelle d’une durée de 6 mois.

La titularisation est prononcée par l’employeur à l’issue du
parcours de formation de 14 mois. Les fonctionnaires recrutés
par  la  voie  des  IRA  s’engagent  à  servir  l’État  durant  5
années.

Les  postes  offerts  aux  élèves  se  situent  au  sein  des
administrations centrales, des services déconcentrés de l’État
ou en établissement public. Les IRA permettent également, pour
un nombre limité de postes, de devenir secrétaire des affaires
étrangères (cadre d’administration, 4 à 6 postes par an) ou
d’intégrer la Caisse des dépôts et consignations (20 postes
par an).

Voir  l’arrêté  du  3  février  2025  portant  ouverture  de  la
session  2025  des  concours  d’accès  aux  instituts  régionaux
d’administration.

Et si l’agent en formation en IRA,
stagiaire ou titularisé suite à son
stage démissionne ?
Il  y  a  des  conséquences  pour  l’agent  démissionnaire  !  Ce
nouvel arrêté vient préciser en détail toutes les conditions
de remboursement ! voici ce qu’il faut en retenir :

Un élève en IRA :
Dont la démission intervient plus de quatre mois après
sa nomination en qualité d’élève doit alors rembourser
au  Trésor  Public  une  somme  correspondant  au  montant
cumulé  du  traitement  net  et  des  indemnités  qu’il  a
perçus  durant  son  temps  de  formation  à  l’institut



régional d’administration.
Qui,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  signe  pas
l’engagement de servir l’État mentionné à l’article 49
du décret du 8 février 2019 rembourse la somme prévue
par les textes réglementaires.

A noter, ce remboursement n’est pas dû par l’élève lorsque
l’interruption de sa formation ne lui est pas imputable ou
qu’elle fait suite à sa réussite à un concours lui permettant
d’accéder à un des corps ou cadres d’emplois mentionnés à
l’annexe 2 de l’arrêté du 28 novembre 2023 ou à un autre corps
comparable.

Pour un IRA stagiaire
Qui met fin à son stage prématurément doit rembourser au
Trésor Public une somme correspondant au montant cumulé
du  traitement  net  et  des  indemnités  qu’il  a  perçus
durant  les  huit  mois  de  formation  à  l’IRA  auquel
s’ajoute, sur décision de son administration d’emploi,
le montant correspondant aux sommes engagées par celle-
ci  pour  le  suivi  d’actions  de  formation  durant  son
stage.

A noter, ce remboursement n’est pas dû par le fonctionnaire
stagiaire lorsque :

l’interruption de son stage ne lui est pas imputable ;
ou qu’elle fait suite à sa réussite à un concours lui
permettant d’accéder à un des corps ou cadres d’emplois
mentionnés à l’annexe 2 de l’arrêté du 28 novembre 2023
précité ou à un autre corps comparable.

Pour le fonctionnaire titulaire
Ce dernier rompt son engagement de servir avant les 5 années
révolues suivant son stage ;

il  doit  rembourser  au  Trésor  Public  une  somme

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038109474&idArticle=JORFARTI000038109644&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038109474&idArticle=JORFARTI000038109644&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000048473107&idArticle=JORFARTI000048473125&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000048473107&idArticle=JORFARTI000048473125&categorieLien=cid


correspondant au montant cumulé du traitement net et des
indemnités  qu’il  a  perçus  durant  les  huit  mois  de
formation  à  l’IRA,  établie  de  façon  dégressive  au
prorata du temps de service qu’il lui reste à accomplir.
il  rembourse  également,  sur  décision  de  son
administration  d’emploi,  le  montant  correspondant  aux
sommes engagées par celle-ci pour le suivi d’actions de
formation  durant  son  stage.  Ce  montant  fait  l’objet
d’une décote, calculée au prorata du temps de service
restant à accomplir.

A noter : ce remboursement n’est pas dû par le fonctionnaire
titulaire lorsque :

la rupture de son engagement ne lui est pas imputable ;
ou qu’elle fait suite à sa réussite à un concours lui
permettant d’accéder à un des corps ou cadres d’emplois
mentionnés à l’annexe 2 de l’arrêté du 28 novembre 2023
précité ou à un autre corps comparable.

Qui  calcule  et  qui  demande  le
remboursement ?
Le remboursement de la somme correspondant au montant des
traitements et indemnités perçus par les élèves durant leur
formation en institut régional d’administration est effectué
par décision du ministre en charge de la fonction publique, le
cas  échéant  sur  saisine  de  l’administration  au  sein  de
laquelle  l’ancien  élève  est  en  fonction  au  moment  de
l’interruption de son stage ou de la rupture de son engagement
de servir.

La somme remboursée sur décision de l’administration d’emploi
du fonctionnaire stagiaire peut comprendre, outre les frais
d’inscription aux actions de formation concernées, les frais
annexes nécessaires au suivi de celles-ci tels que les frais
de transport, de restauration ou d’hébergement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000048473107&idArticle=JORFARTI000048473125&categorieLien=cid


A noter :

en cas de difficultés financières importantes, l’élève
ou l’ancien élève peut être dispensé de tout ou partie
de son obligation de remboursement par arrêté du même
ministre.
l’administration  d’emploi  du  fonctionnaire  stagiaire
peut  dispenser  le  fonctionnaire  stagiaire  ou  le
fonctionnaire titulaire du remboursement de la somme due
en cas de difficultés financières importantes.

 

> Document(s) joints) :

Arrêté du 3 février relatif à l’ouverture des concours
d’accès aux IRA

joe_20250206_0031_0030

 

Arrêté  du  4  février  relatif  aux  modalités  de
remboursement

joe_20250206_0031_0031

Examen  professionnel  pour
l’accès au corps des attachés
d’administration de l’État au

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/02/joe_20250206_0031_0030.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/02/joe_20250206_0031_0031.pdf
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/examen-professionnel-pour-lacces-au-corps-des-attaches-dadministration-de-letat-au-titre-de-2025/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/examen-professionnel-pour-lacces-au-corps-des-attaches-dadministration-de-letat-au-titre-de-2025/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/examen-professionnel-pour-lacces-au-corps-des-attaches-dadministration-de-letat-au-titre-de-2025/


titre de 2025
La note de service (SG/SRH/SDDPRS/2025-63 du 5 février 2025)
concernant l’examen professionnel pour l’accès au corps des
attachés d’administration de l’État au titre de 2025 vient de
paraître. Date limite des inscriptions au 7 mars 2025.

Secrétaires  administratifs  :
examen  professionnel  session
2025
Parution  de  la  note  de  service  relative  à  l’examen
professionnel d’accès au corps des secrétaires administratifs
au titre de 2025.

Techniciens  supérieurs  :
examens  professionnels  de
technicien  principal  et  de
chef technicien (2025)
Parution  de  la  note  de  service  concernant  l’examen
professionnel pour l’avancement des techniciens supérieurs aux
grades de technicien principal et de chef technicien (2025).

https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/examen-professionnel-pour-lacces-au-corps-des-attaches-dadministration-de-letat-au-titre-de-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaires-administratifs-examen-professionnel-session-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaires-administratifs-examen-professionnel-session-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaires-administratifs-examen-professionnel-session-2025/
https://www.spagri.fr/carrieres/techniciens-superieurs-examens-professionnels-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-2025/
https://www.spagri.fr/carrieres/techniciens-superieurs-examens-professionnels-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-2025/
https://www.spagri.fr/carrieres/techniciens-superieurs-examens-professionnels-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-2025/
https://www.spagri.fr/carrieres/techniciens-superieurs-examens-professionnels-de-technicien-principal-et-de-chef-technicien-2025/


Concours  et  examen
professionnel  inspecteurs  de
santé  publique  vétérinaire
(ISPV) 2025
[Mis à jour le 27 janvier 2025]
Un  concours  externe,  un  concours  externe  sur  titres  et
travaux, un concours interne et un examen professionnel de
recrutement  d’inspecteurs  de  santé  publique  vétérinaire  et
trois concours de recrutement d’inspecteurs-élèves de santé
publique vétérinaire sont organisés au titre de l’année 2025.

Concours  interne  ingénieurs
de  l’agriculture  et  de
l’environnement (IAE) 2025
Un concours interne pour le recrutement d’élèves ingénieurs de
l’agriculture et de l’environnement (IAE) est ouvert au titre
de l’année 2025.

https://www.spagri.fr/contractuels/concours-et-examen-professionnel-inspecteurs-de-sante-publique-veterinaire-ispv-2025/
https://www.spagri.fr/contractuels/concours-et-examen-professionnel-inspecteurs-de-sante-publique-veterinaire-ispv-2025/
https://www.spagri.fr/contractuels/concours-et-examen-professionnel-inspecteurs-de-sante-publique-veterinaire-ispv-2025/
https://www.spagri.fr/contractuels/concours-et-examen-professionnel-inspecteurs-de-sante-publique-veterinaire-ispv-2025/
https://www.spagri.fr/contractuels/concours-et-examen-professionnel-inspecteurs-de-sante-publique-veterinaire-ispv-2025/
https://www.spagri.fr/contractuels/concours-et-examen-professionnel-inspecteurs-de-sante-publique-veterinaire-ispv-2025/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/concours-interne-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-2025/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/concours-interne-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-2025/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/concours-interne-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-2025/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/concours-interne-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-2025/
https://www.spagri.fr/deprecarisation/concours-interne-ingenieurs-de-lagriculture-et-de-lenvironnement-iae-2025/


Résultats  avancements  de
grade au choix au titre de
l’année  2025  et  résultats
pour  l’accès  à  l’échelon
spécial d’attaché et IAE hors
classe  au  titre  de  l’année
2024
Derniers résultats des avancements de grade au choix 2025,
pour les corps administratifs, les corps techniques, et les
corps formation-recherche.

Accès  par  voie  de
détachement,  aux
fonctionnaires  BOE,  à  un
corps ou cadre supérieur.
 

Le  Ministère  en  charge  de  de
l’Agriculture  déploie  un  dispositif

https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/resultats-avancements-de-grade-au-choix-au-titre-de-lannee-2025-et-resultats-pour-lacces-a-lechelon-special-dattache-et-iae-hors-classe-au-titre-de-lannee-2024/
https://www.spagri.fr/carrieres/acces-par-voie-de-detachement-aux-fonctionnaires-boe-a-un-corps-ou-cadre-superieurs/
https://www.spagri.fr/carrieres/acces-par-voie-de-detachement-aux-fonctionnaires-boe-a-un-corps-ou-cadre-superieurs/
https://www.spagri.fr/carrieres/acces-par-voie-de-detachement-aux-fonctionnaires-boe-a-un-corps-ou-cadre-superieurs/
https://www.spagri.fr/carrieres/acces-par-voie-de-detachement-aux-fonctionnaires-boe-a-un-corps-ou-cadre-superieurs/
https://www.spagri.fr/carrieres/acces-par-voie-de-detachement-aux-fonctionnaires-boe-a-un-corps-ou-cadre-superieurs/
https://www.spagri.fr/carrieres/acces-par-voie-de-detachement-aux-fonctionnaires-boe-a-un-corps-ou-cadre-superieurs/


dérogatoire permettant aux fonctionnaires
bénéficiaires  de  l’obligation  d’emploi
(BOE) d’accéder par voie de détachement,
à un corps ou cadre supérieur.
Ainsi  pour  le  MASAF,  au  titre  de  l’année  2025,  seront
concernés  les  corps  des  :

Secrétaires administratifs (4 postes ouverts)
Attachés d’administration de l’État (1 poste iuvert).

Au cours du 1er semestre 2025, ce même dispositif devrait
être déployé pour les corps techniques.

Délais, informations et procédure
Vous  trouverez  en  fin  d’article  la  note  de  communication
concernant  ce  dispositif,  pour  lequel  les  inscriptions  à
l’appel à candidatures sont ouvertes du 9 décembre 2024 au 9
janvier  2025  à  minuit  sur  le  site  internet
https://concours.agriculture.gouv.fr/  (au  niveau  2  –
INSCRIPTION aux Concours et Examens et téléchargement de la
DOCUMENTATION d’inscription).

L’ensemble des informations relatives à ce déploiement sont
disponibles  sur  le  site  des  concours  et  des  examens  du
ministère : https://concours.agriculture.gouv.fr/ (au niveau 2
– INSCRIPTION aux Concours et Examens et téléchargement de la
DOCUMENTATION d’inscription).

Enfin,  vous  pouvez  également  consulter  un  article  sur  ce
sujet,  sur  le  site  du  ministère  dédié  aux  situations  de
handicap :
https://handicap.agriculture.gouv.fr/avis-d-appel-a-candidatur
es-du-ministere-en-charge-de-l-agricultre-a362.html

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/12/Communication-lancement-dispositif-detachement-BOETH_05122024.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/12/Communication-lancement-dispositif-detachement-BOETH_05122024.pdf
https://concours.agriculture.gouv.fr/
https://concours.agriculture.gouv.fr/
https://handicap.agriculture.gouv.fr/avis-d-appel-a-candidatures-du-ministere-en-charge-de-l-agricultre-a362.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/avis-d-appel-a-candidatures-du-ministere-en-charge-de-l-agricultre-a362.html


 Ce dispositif est inscrit dans la loi du 6 août 2019, à
titre  dérogatoire,  expérimental  et  concerne  uniquement  les
fonctionnaires BOE des trois fonctions publiques.

 

> Note de communication :

Communication lancement dispositif détachement BOETH_05122024

Résultats  des  promotions  au
choix  :  publication  du  24
octobre 2024
Les résultats des promotions au choix au titre de 2024 pour
les corps administratifs, techniques et formation recherche,
ont été publiés sur le site Intranet du MASAF.

Pour rappel, le bénéfice de la promotion dans les corps des
IAE et des attachés est soumis à une mobilité validante (voir
la note de service et notre article).

Pour la filière administrative au titre de l’année 2024

Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  secrétaires1.
administratifs
Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  attachés2.
d’administration de l’État

Pour la filière technique au titre de l’année 2024

Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  techniciens1.
supérieurs

https://www.spagri.fr/teletravail/jop-2024-missions-indemnites-conges-on-commence-a-y-voir-plus-clair/attachment/ampoule-idee/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/12/Communication-lancement-dispositif-detachement-BOETH_05122024.pdf
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/resultats-des-promotions-au-choix-publication-du-24-octobre-2024/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/resultats-des-promotions-au-choix-publication-du-24-octobre-2024/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/resultats-des-promotions-au-choix-publication-du-24-octobre-2024/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/05/2024-280_propositions-promotion-corps-liste-aptitude-2024.pdf
https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-3c3af65b-0d5e-4903-a419-e53e35cc4616
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-3c3af65b-0d5e-4903-a419-e53e35cc4616
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-19f88986-6d93-4890-b168-18e57d3546a0
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-19f88986-6d93-4890-b168-18e57d3546a0
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-f4242a0d-8186-4c9c-b682-599c2be5e693
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-f4242a0d-8186-4c9c-b682-599c2be5e693


Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  ingénieurs  de2.
l’agriculture et de l’environnement

Pour la filière formation recherche au titre de l’année
2024

Promotion  au  choix  dans  le  corps  des  ingénieurs  de1.
recherche
Promotion au choix dans le corps des ingénieurs d’études2.
Promotion au choix dans le corps des techniciens de3.
formation et de recherche

Avec la loi de transformation de la fonction publique du 6
août 2019, les commissions administratives paritaires (CAP)
ont  perdu  leurs  compétences  sur  les  mobilités  et  les
promotions.

Pour  la  CFDT,  l’exercice  des  promotions  s’accompagne
obligatoirement  de  communication.  En  effet,  tes  agents
promouvables et proposés  doivent être tenus informés tout au
long  de  la  procédure.  Il  est,  par  ailleurs,  vivement
conseillé  de  prendre  contact  avec  l’IGAPS.

Si la CFDT ne s’est jamais montrée favorable à la disparition
des CAP-promotion, elle se mobilise néanmoins au quotidien,
auprès des agents, pour les soutenir dans le cadre de ces
nouvelles dispositions et les aider dans leurs démarches
auprès de l’administration.

Le SGEN /  SPAgri – CFDT se tiennent à votre disposition.

https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-5f8b740c-9618-4309-88c8-bf57ec2c338e
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-5f8b740c-9618-4309-88c8-bf57ec2c338e
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-10cf5194-cc07-415b-93b6-be285ca2bf14
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-10cf5194-cc07-415b-93b6-be285ca2bf14
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-1d5d6c63-c8ca-4abd-b7fe-3457014704f3
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-3ad56b13-e7f1-452f-8c85-21cd63130ca8
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-3ad56b13-e7f1-452f-8c85-21cd63130ca8
https://www.sgen-cfdt.fr/metiers/enseignement-agricole-public/
https://www.spagri.fr/nous-contacter/


Techniciens  supérieurs  :
ouverture  de  concours
externes, internes et examens
professionnels pour 2025
Vingt-trois concours externes, six concours internes et trois
examens professionnels sont organisés pour le recrutement de
techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture
(recrutement dans le grade de technicien et dans le grade de
technicien principal) au titre de la session 2025.

Ils font l’objet de la note de service SG/SRH/SDDPRS/2024-562
du 4 octobre 2024, publiée en fin de cet article et également
disponible ici.

Nombre de places ouvertes aux concours
Pour les TSMA1 :

https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/techniciens-superieurs-ouverture-de-concours-externes-internes-et-examens-professionnels-pour-2025/
https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/techniciens-superieurs-ouverture-de-concours-externes-internes-et-examens-professionnels-pour-2025/
https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/techniciens-superieurs-ouverture-de-concours-externes-internes-et-examens-professionnels-pour-2025/
https://www.spagri.fr/corps/tech-sup/techniciens-superieurs-ouverture-de-concours-externes-internes-et-examens-professionnels-pour-2025/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/01/2024-562BIS_Concours-et-examen-professionnel-TS_2025.pdf


Pour les TSMA2 :

Conditions  d’accès  aux  concours  de
technicien supérieur (TSMA1)

concours  externe  :  les  candidats  titulaires  d’un
baccalauréat ou d’un titre ou diplôme classé au moins au
niveau IV, ou équivalent […] ;

https://www.spagri.fr/concours-et-examen-professionnel-tsma1-bis/
https://www.spagri.fr/concours-et-examen-professionnel-tsma2/


concours  interne  :  les  fonctionnaires  et  agents  de
l’État,  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements  publics  qui  en  dépendent  […],  qui

justifient, au 1er janvier 2024, de quatre années de
services  publics  en  équivalent  temps  plein  ;  ces
candidats doivent également être en position d’activité,
de congé parental ou de détachement à la date de clôture
des inscriptions, soit le 13 novembre 2024 ;
examen professionnel : les fonctionnaires appartenant à
un corps de catégorie C relevant du MASAF ou affectés
dans ce ministère ou dans un établissement public qui en

dépend et justifiant au 1er janvier 2025 de sept années
de services publics.

Conditions  d’accès  aux  concours  de
technicien principal (TSMA2)

concours externe : les candidats titulaires d’un titre
ou  diplôme  sanctionnant  deux  années  de  formation
classées au moins au niveau V, ou d’une qualification
reconnue  comme  équivalente  à  l’un  de  ces  titres  ou
diplômes […] ;
concours  interne  :  les  fonctionnaires  et  agents  de
l’État,  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements  publics  qui  en  dépendent  […]  et  qui

justifient, au 1er janvier 2025, de quatre années de
services  publics  en  équivalent  temps  plein  ;  ces
candidats doivent également être en position d’activité,
de congé parental ou de détachement à la date de clôture
des inscriptions, soit le 13 novembre 2024.

Nature des épreuves
Pour le concours externe de TSMA1 et les concours interne et
externe de TSMA2, il y a une épreuve écrite d’admissibilité et
une épreuve orale d’admission.



Pour le concours interne et l’examen professionnel de TSMA1,
il y a une phase d’admissibilité consistant en une sélection
sur  dossier  de  reconnaissance  des  acquis  de  l’expérience
(RAEP) et une épreuve orale d’admission.
Le  site  www.concours.agriculture.gouv.fr  précise  les
caractéristiques des épreuves ainsi que le programme de chaque
spécialité.

Formations  de  préparation  aux  concours
internes
La préparation des agents a fait l’objet d’une note de service
spécifique SG/SRH/SDDPRS/2024-499 publiée le 4 septembre 2024
et d’un article sur notre site ICI publié le 17 septembre
dernier.

Calendrier
Période d’inscription : du 7 octobre au 13 novembre 2024
inclus, sur le site www.concours.agriculture.gouv.fr
Date limite de téléversement des dossiers de candidature
: 28 novembre 2024 dernier délai.
Épreuves  écrites  d’admissibilité  (concours  externe  de
TSMA1 et concours externe et interne de TSMA2) : 30
janvier 2025 dans les centres d’Ajaccio, Amiens, Basse-
Terre, Bordeaux, Cachan, Cayenne, Dijon, Fort-de-France,
Lyon, Mamoudzou, Montpellier, Nouméa, Papeete, Rennes,
Saint-Denis  de  la  Réunion,  Saint-Pierre-et-Miquelon,
Toulouse, Uvéa.
Dates  limites  de  dépôt  des  dossiers  de  présentation
(concours  externes)  ou  des  dossiers  RAEP  (concours
internes et examens professionnels) pour les candidats
admissibles :

 grade de TSMA1, concours externes : 28 novembre
2024 dernier délai ;
grade  de  TSMA1,  concours  internes,  examens
professionnels : 28 novembre 2024 dernier délai ;

http://www.concours.agriculture.gouv.fr/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/09/2024-499_Prepa-concours-TSMA_session-2025.pdf
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/09/2024-499_Prepa-concours-TSMA_session-2025.pdf
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
http://www.concours.agriculture.gouv.fr/


grade de TSMA2, concours externes et internes : 28
mars 2025 dernier délai.

Épreuves orales d’admission :
 TSMA1 : à partir du 31 mars 2025 à Paris pour les
concours  internes  et  examens  professionnels  des
spécialités Techniques et économies agricoles et
Vétérinaire et alimentaire ;
TSMA1 : à partir du 12 mai 2025 à Paris pour la
spécialité Forêts et territoires ruraux (concours
externes,  concours  internes  et  examens
professionnels) et pour les concours externes des
spécialités  Techniques  et  économies  agricoles,
Vétérinaire et alimentaire, CNAL Brexit et CNAL
abattoir ;
 TSMA2 : à partir du 12 mai 2025 à Paris.

> La note de service :
2024-562BIS_Concours et examen professionnel TS_2025

Secrétaire  administratif  :
examens  professionnels
d’accès aux grades de classe
supérieure  et  exceptionnelle
au titre de l’année 2025
Deux examens professionnels pour l’avancement aux grades de
secrétaire administratif de classe supérieure et de secrétaire
administratif de classe exceptionnelle relevant du ministre
chargé de l’agriculture sont organisés au titre de l’année

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/01/2024-562BIS_Concours-et-examen-professionnel-TS_2025.pdf
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaire-administratif-examens-professionnels-dacces-aux-grades-de-classe-superieure-et-exceptionnelle-au-titre-de-lannee-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaire-administratif-examens-professionnels-dacces-aux-grades-de-classe-superieure-et-exceptionnelle-au-titre-de-lannee-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaire-administratif-examens-professionnels-dacces-aux-grades-de-classe-superieure-et-exceptionnelle-au-titre-de-lannee-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaire-administratif-examens-professionnels-dacces-aux-grades-de-classe-superieure-et-exceptionnelle-au-titre-de-lannee-2025/
https://www.spagri.fr/corps/adjoint-administratif/secretaire-administratif-examens-professionnels-dacces-aux-grades-de-classe-superieure-et-exceptionnelle-au-titre-de-lannee-2025/


2025.

Dispositif de préparation au
concours interne 2024 d’accès
au corps des IPEF
Dans  la  perspective  de  l’ouverture  d’un  concours  interne
(session 2025) pour l’accès au corps des IPEF, un dispositif
de formation est proposé à compter du mois de novembre 2024,
aux  candidats  éligibles  par  le  ministère  chargé  de
l’Agriculture (MASAF) en cohérence avec le dispositif mis en
place par le ministère chargé de la Transition écologique
(MTECT).  La  formation  à  la  préparation  à  l’ensemble  des
épreuves est mise en place par le SRH/Bureau de la formation
continue  et  du  développement  des  compétences  (BFCDC)  et
dispensée par le prestataire « Emergence Formation ». (lire la
note de service ICI également à la fin de l’article).

Le calendrier prévisionnel pour la session 2025 du concours
interne IPEF est le suivant:

Épreuve écrite d’admissibilité, mars 2025,
Épreuve orale d’admission, juin 2025.

Pour le ministère de l’Agriculture, les agents éligibles sont
les ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement (IAE) et

les ingénieurs de recherche (IR), ayant accompli au 1er octobre
de l’année du concours au moins 5 ans de service effectif dans
un ou plusieurs des corps d’ingénieurs recrutés du MASAF et du
MTECT.

Comme toutes les actions de formation s’inscrivant dans le

https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef-2/
https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef-2/
https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef-2/
https://www.spagri.fr/corps/iae/dispositif-de-preparation-au-concours-interne-2024-dacces-au-corps-des-ipef-2/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/09/2024-520_Prepa-concours-interne-IPEF-2025.pdf


cadre de la préparation des examens et concours, celle-ci
ouvre droit à une dispense de service de 5 jours par an
maximum (décret du 15 octobre 2007).

Formation à l’épreuve écrite (admissibilité)
La préparation à l’épreuve écrite d’une durée de six jours,
s’articule  entre  des  temps  de  formation  consacrés  à  la
méthodologie de l’épreuve (2 jours regroupement/2 jours par
sous-groupe) et la rédaction par les candidats de deux devoirs
blancs et de leur correction (2 jours par sous-groupe). Au
regard du nombre d’inscrits deux groupes pourront possiblement
être  constitués.  Le  cycle  de  préparation  à  l’épreuve
d’admissibilité,  incluant  la  rédaction  des  devoirs  par
correspondance débutera à la fin du mois de novembre 2024 et
s’achèvera au cours du mois de février 2025.

Formation à l’épreuve orale (admission)
La préparation à l’épreuve orale d’admission, d’une durée de
quatre jours, comporte deux journées dédiées à la construction
du dossier RAEP puis une journée consacrée à la méthodologie
de l’épreuve orale et l’organisation de deux oraux blancs.

Organisation
Pour mieux appréhender les attentes du jury à cette épreuve et
optimiser la préparation de cet examen, il est conseillé de se
référer aux attendus du jury de la session précédente afin
d’optimiser la préparation de cet examen professionnel. Le
jury est particulièrement attentif à la bonne prise en compte
de ses recommandations.

Calendrier
Les candidats souhaitant s’inscrire à la préparation doivent
se télé-inscrire avant le lundi 13 novembre 2024 via leur self
mobile selon la procédure décrite sur le site de la formation
professionnelle  et  du  développement  des  compétences  du
ministère de l’Agriculture :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000469540#LEGISCTA000006089675


https://formco.agriculture.gouv.fr/sinscrire/tele-inscription.

La  note  de  service  en  objet  ne  concerne  que  la
préparation aux épreuves de ce concours. Une note de service à
paraitre ultérieurement précisera les modalités d’inscription
au concours.

>  La  note  de  service  concernant  le  dispositif  de
formation  :
2024-520_Prépa concours interne IPEF 2025

Supplément  familial  de
traitement  :  notre  fiche
pratique
Le supplément familial de traitement (SFT)  est un élément de
rémunération variant selon l’indice de rémunération, le nombre
d’enfants à charge ainsi que leur âge.

En  cette  période  de  rentrée  scolaire,  la  CFDT-SPAgri  a
souhaité communiquer une fiche technique décryptant les grands
principes de fonctionnement du SFT.

A noter : le contrôle de scolarité opéré annuellement
par  le  service  des  ressources  humaines  du  MASA  devrait
prochainement être lancé. Il convient d’être vigilant sur la
publication de cette note car elle conditionne le versement du
SFT en particulier pour les enfants à charge âgés de 16 à 20
ans.

https://formco.agriculture.gouv.fr/sinscrire/tele-inscription
https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/09/2024-520_Prepa-concours-interne-IPEF-2025.pdf
https://www.spagri.fr/contractuels/supplement-familial-de-traitement-notre-fiche-pratique/
https://www.spagri.fr/contractuels/supplement-familial-de-traitement-notre-fiche-pratique/
https://www.spagri.fr/contractuels/supplement-familial-de-traitement-notre-fiche-pratique/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/09/Fiche-SFT-VF.pdf
https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/


> A consulter : Notre fiche pratique sur le SFT :

Fiche SFT-VF

Dispositifs  de  préparation
aux  concours  internes  pour
l’accès  aux  corps  des
techniciens  supérieurs  du
MASA  pour  les  grades
supérieur et principal
Note de service concernant la formation de préparation aux
concours internes des techniciens supérieurs 2025.

Attachés  :  ouverture  de
l’examen  professionnel
d’accès au grade de principal
(2025)
La  note  de  service  SG/SRH/SDDPRS/2024-391  du  05/07/2024,
relative à l’examen professionnel pour l’avancement au grade
d’attaché  principal  d’administration  de  l’État  relevant  du

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/09/Fiche-SFT-VF.pdf
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
https://www.spagri.fr/formation/dispositifs-de-preparation-aux-concours-internes-pour-lacces-aux-corps-des-techniciens-superieurs-du-masa-pour-les-grades-superieur-et-principal/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/attaches-ouverture-de-lexamen-professionnel-dacces-au-grade-de-principal-2025/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/attaches-ouverture-de-lexamen-professionnel-dacces-au-grade-de-principal-2025/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/attaches-ouverture-de-lexamen-professionnel-dacces-au-grade-de-principal-2025/
https://www.spagri.fr/corps/attaches-dadministration/attaches-ouverture-de-lexamen-professionnel-dacces-au-grade-de-principal-2025/


ministre  chargé  de  l’agriculture,  session  2025,  vient  de
paraître au BO Agri.

CSA  ministériel  du  4  juin
2024  :  rémunération,  IFSE,
PSC, PSU, SEA, semaine en 4
jours, signalements…
Cette  réunion  était  présidée  par  Cécile  Bigot  Dekeyzer,
secrétaire  générale  du  MASA,  accompagnée  notamment  par  sa
nouvelle adjointe, Noémie Le Quellenec, le chef du SRH Xavier
Maire, la directrice générale de l’alimentation Maud Faipoux,
le directeur général de l’enseignement, Benoit Bonaimé, et de
la recherche et le directeur générale de la DGPE Philippe
Duclaud.

La CFDT était représentée par Frédric Laloy, Emmanuel Biseau,
Marc Joumier, Stéphanie Clarenc et Jean-François Le Clanche.

Après être intervenue au nom de l’intersyndicale du MASA sur
la situation des SEA et des services SSA (plus loin dans le
compte-rendu), la CFDT a poursuivi sur la rémunération et les
conditions de travail de l’ensemble des collègues du MASA :

« Les agents du MASA attendent des augmentations de salaires,
plus de reconnaissance, de meilleures conditions de travail.

Ils  attendent  qu’on  leur  parle  du  sens  du  travail,  de
transition  écologique,  d’évolution  de  carrière…  et  le
gouvernement  leur  répond  :  mérite,  semaine  en  4  jours,
suppression  des  catégories,  licenciement  …  ce  n’est  pas

https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/


acceptable pour la CFDT !

Vous allez me répondre que cela est du ressort du ministère de
la fonction publique… C’est vrai… en partie…

Car la revalorisation de l’IFSE est portée par le MASA…
Où nous en sommes-nous ?
Car les conditions de travail et la qualité de vie au
travail sont largement du ressort du MASA … Et la seule
perspective d’amélioration mise sur la table aujourd’hui
en CSA ministériel est la semaine en 4 jours, alors que
les attentes de beaucoup d’agents sont ailleurs… où en
est-on de l’accord sur la qualité et des conditions de
vie au travail ?
Car l’agro-écologie est en grande partie du ressort du
MASA … Pensez-vous toujours que l’environnement n’est
pas le grand perdant de la crise agricole ?»

En résumé, à noter :

quelques  clarifications  utiles  :  PSC  mutuelle  et
prévoyance, semaine en 4 jours, nouveau prestataire pour
les signalements en cas de harcèlement, discrimination,
violence sexiste ou sexuelle…
quelques avancées en vue : indemnité de remplacement en
abattoirs, système de ticketing pour les questions RH…
mais  beaucoup  trop  de  dossiers  en  retard  :
revalorisation  de  l’IFSE,  remboursement
domicile/travail,  revalorisation  des  contractuels
vétérinaires, accord QVCT, reconnaissance en catégorie
active pour les agents en abattoirs et SIVEP…
voire en stand bye : revalorisation de l’indemnité de
stage à l’INFOMA…
et une situation alarmante dans beaucoup de SEA et de
l’incompréhension et de l’inquiétude dans beaucoup de
services SSA.

 



Rémunération  :  quelques  avancées,
mais trop de sujets en attente !

IFSE : comment avancer en reculant ?
Interrogée par la CFDT sur la revalorisation de l’IFSE, le
chef du SRH répond que le dossier est en cours de négociation
avec le contrôleur budgétaire, ce qui avait déjà été annoncé
en février dernier… Pour la secrétaire générale, c’est « un
sujet prioritaire » mais elle insiste sur la difficulté des
négociations. Elle s’engage à revenir vers les organisations
syndicales dès qu’il y aura des nouvelles… Difficile d’y voir
clair à ce jour !

Pour la CFDT, force est de constater que la parole du chef du
SRH est sujet à caution :

Plus  de  4  mois  de  négociations  avec  le  contrôleur
budgétaire  ?  Certes,  il  y  a  eu  un  rabot  sur  les
crédits… mais cette information était déjà connue en
février et la question du maintien de la revalorisation
de l’IFSE avait déjà été posée. On peut se demander si
la négociation était vraiment initiée…
Enfin, sur la date d’effet de cette revalorisation :

elle était initialement fixée au 1er janvier puis au 1er

juin  2024.  Ne  nous  voilons  pas  la  face,  une

rétroactivité au 1er juin serait maintenant une bonne
surprise… plus le temps passe et plus la date de mise
en œuvre risque de reculer. La CFDT entend les enjeux
financiers que cela peut représenter pour le MASA sur
une année pleine. Ceci dit, qu’est-ce qui empêche le SG
de communiquer un ordre de grandeur de la dépense ? On
pourrait alors mieux comprendre les délais avec un
montant et ainsi rassurer les agents en attente

Par ailleurs, le SG ne prévoit plus de nous transmettre la



mise à jour des cartographies de fonctions (à telle fonction
correspond tel groupe RIFSEEP et il est prévu une certaine
harmonisation  notamment  entre  filières  administratives  et
techniques) … contrairement à l’engagement pris lors du groupe
de travail de février dernier…

Pour la CFDT/SPAgri, le pouvoir d’achat des agents du MASA
est une priorité… et force est de constater que les agents
n’ont  aujourd’hui  aucune  perspective  de  hausse  de  leur
rémunération en dehors de l’éventuelle progression dans les
échelons et d’une mobilité sur un poste à groupe RIFSEEP plus
élevé… sauf éventuel changement de gouvernement à venir.

Remboursements  domicile/travail  :
attention aux ralentisseurs !
De nombreux dossiers de prise en charge ou de régularisations
de  remboursement  transport  domicile/travail  reste  en
souffrance. Le SRH a indiqué qu’il y avait un volume important
de dossiers à traiter et que le calendrier initialement prévu
ne pourrait être tenu (le retard devait être rattrapé d’ici
fin juin).

A ce stade, ce sont près des ¾ des dossiers qui ont été
traités par le SRH. Il est annoncé une régularisation pour la
fin de l’été pour les dossiers restant en souffrance.

PSC  mutuelle  et  prévoyance  au  MASA  :
c’est bientôt parti !

La PSC « santé » (mutuelle) du MASA sera opérationnelle au 1er

janvier 2015 (consulter notre article ici).

Mais pour connaître les montants de notre future mutuelle, il
faudra patienter en tout cas jusqu’au 26 juin.

Côté prévoyance, le chef du SRH a dit qu’elle sera également

https://www.spagri.fr/structures/inao/la-protection-sociale-complementaire-au-masa-laccord-est-signe-on-vous-dit-tout-enfin-presque/


opérationnelle dès le 1er janvier 2025. Le SRH prévoit une
communication  aux  agents  dès  lors  que  le  marché  sera
officiellement  confié  au  prestataire  retenu.

PSC pour les agents du MASA en PNA au
MTE : ce sera la PSC du MTE !
Avec la mise en place de la PSC, la CFDT souhaitait savoir
comment seraient traités les agents du MASA accueillis en PNA
au MTE et dont la gestion administrative et financière est
aujourd’hui confiée au MASA dans le cadre d’une délégation de
gestion. Le chef du SRH a répondu que la PSC des agents du
MASA en PNA au MTE sera bien celle du MTE.

Côté gestion au SRH, il semble compliqué pour la CFDT que les
services du MASA s’approprient la mise en place d’un second
dispositif de PSC (en plus de celui que le MASA doit déjà
mettre en place). Par ailleurs, si la PSC de ces agents devait
être installée par le MASA, la CFDT s’interrogeait sur les
moyens humains supplémentaires à mettre en œuvre.

Le chef du SRH a répondu que la mise en place de la PSC pour
les agents du MASA en PNA au MTE était une tâche qui ne
pouvait être supportée par le MASA. Une réflexion est donc en
cours pour revoir les modalités de la convention de délégation
de gestion MASA/MTE datant de 2007 de manière à ce que le MTE
reprenne intégralement la gestion de la paie de ces agents, et
donc de fait la PSC. Le chef du SRH assure que la gestion
administrative de ces agents restera par contre à la main du
MASA.

Pour la CFDT, si la fin de la délégation de gestion sur le
volet « paie » est actée, cela devrait permettre de mieux
identifier les problèmes de paie (indemnitaire notamment)
fréquemment  rencontrés  avec  certains  agents  du  MASA
accueillis en PNA au MTE. La CFDT estime également que c’est
une bonne nouvelle pour les gestionnaires du SRH, en espérant



que cela leur redonne un peu de souffle pour gérer leur
charge  de  gestion.  Enfin  s’agissant  de  la  PSC,  chaque
employeur restera responsable de sa mise en place et ce choix
devrait permettre de limiter les risques d’erreurs.

Jeux olympiques et paralympiques 2024 :
des  astreintes  via  une  révision  du
RIALTO en AC ?
L’administration informe que le sujet des astreintes pour les
agents affectés au SNUM va être travaillé de manière plus
large sur le secteur de l’administration centrale pour cette
période des JOP, notamment avec un travail sur le RIALTO.  Ce
point a été évoqué lors du CSA-AC du 12 juin dernier (compte-
rendu à venir).

Revalorisation de l’indemnité de stage à
l’INFOMA  pour  les  TSMA…  circulez,  y’a
rien à voir !
Les indemnités de stage des enseignants stagiaires avaient été
réévaluées,  aussi  la  CFDT-SPAgri  en  avait  profité  pour
demander  un  traitement  identique  pour  les  stagiaires  de
l’INFOMA.  L’administration  avait  alors  répondu  qu’elle
étudierait la question. La CFDT demande la suite donnée : la
réponse de l’administration est sans équivoque et négative…
dans la mesure où cette indemnité est basée sur des textes
interministériels, le MASA ne peut décider seul d’en faire
évoluer le contenu.

Si la CFDT-SPAgri comprend les fondements réglementaires,
elle regrette vivement que l’administration n’évoque même
pas, à minima, sa volonté d’ouvrir un chantier avec les
autres employeurs publics concernés. Cela serait pourtant une
mesure d’attractivité pour des agents souhaitant devenir TSMA
dans un contexte de forte inflation et de difficultés à se



loger !

IAE-élèves  :  une  revalorisation
indiciaire… sans impact sur la feuille de
paie
L’administration a présenté un décret visant à augmenter les
indices  de  la  grille  des  IAE  élèves  pour  lesquels  la
rémunération correspondante était jusqu’à présent inférieure
au SMIC , ce qui obligeait le SRH à « forcer » les indices en
gestion administrative… Le décret présenté permet donc juste
de régulariser la situation.

Si ce projet de texte ne pose pas de difficulté particulière,
la  CFDT/SPAgri  déplore  le  fait  qu’il  faudra  repasser
systématiquement par un texte similaire en cas d’évolution du
SMIC qui conduirait à nouveau à ce que les indices de pied de
grille correspondent à une rémunération plus faible que le
SMIC… il aurait aussi pu être proposé des indices un peu
supérieurs !

Revalorisation  des  contractuels
vétérinaires et de cat A : il va falloir
attendre plus que prévu…
Le  SRH  informe  que  la  revalorisation  des  contractuels
vétérinaires  est  un  chantier  qui  va  finalement  s’étaler
jusqu’à la fin de l’année 2024 (et pas sur le premier semestre
2024 comme prévu initialement).

Depuis  ce  CSA-M,  le  chef  du  SRH  a  apporté  la  précision
suivante pour les contractuels de catégorie A non vétérinaires
(le 27 juin) :

– Contractuels occupant un poste classé A1 : la revalorisation
a été faite



– Contractuels occupant un poste classé A2 ou A3 : 40% des
revalorisations sont déjà effectives, 35% le seront sur la
paye de juillet et les 25% restant sur la feuille de paye de
août ou septembre

Indemnités de remplacement en abattoirs :
la  CFDT  obtient  gain  de  cause…  en
partie !
Les agents TSMA en abattoirs qui réalisent des remplacements
en abattoirs ont pu constater (pour certains d’entre eux) que
les montants versés via leur CIA ne correspondaient pas au
nombre  de  jours  de  remplacement  effectués  car  le  plafond
réglementaire de leur CIA avait été atteint. Le Chef du SRH
s’était  engagé  à  trouver  dans  les  meilleurs  délais  une
solution  rapidement  pour  que  ces  agents  perçoivent  le
différentiel jusqu’à aujourd’hui non perçu. La CFDT a souhaité
connaître la solution envisagée.

Le chef du SRH a indiqué vouloir régulariser les montants de
CIA non perçus en utilisant encore du CIA… ainsi le reliquat
qui était attendu en 2023 devrait être payé sur le CIA versé
en 2024…

La régularisation aura donc bien lieu … et ce grâce à la
persévérance de la CFDT-SPAgri qui met ce sujet sur la table à
chaque instance depuis fin 2023 !

Les agents concernés doivent ainsi recevoir en août, en plus
du CIA lié à leur manière de servir (pour rappel, les apports
de CIA sont de 800€ pour un technicien, 900€ pour un chef
technicien ou un technicien principal, avant la modulation
liée à la manière de servir), ce qui ne leur a pas été versé
en 2023 au titre de leurs remplacements en abattoir en 2023.
Il faudra le vérifier (ligne CIA sur la feuille de paie) et
nous alerter si jamais ce n’était pas le cas !

Attention toutefois, les agents qui ont été plafonné en 2023



et qui ont à nouveau réalisé des remplacements en abattoir en
nombre  important  en  2024  pourraient  à  nouveau  subir  un
écrêtement  de  leur  CIA  en  2024  générant  ainsi  un  nouveau
reliquat à payer l’année suivante !

Enfin, cette solution génère des suivis administratifs un peu
lourd pour les agents du SRH, des explications pour les agents
concernés,  des  décalages  de  paiement  et  probablement  des
impacts sur leur motivation à remplacer en abattoirs…

Le chef du SRH a indiqué avoir sollicité le guichet unique de
la  DGAFP  pour  créer  un  vecteur  indemnitaire  propre  aux
remplacements en abattoirs … et éviter à terme le paiement de
ces prestations dans le cadre d’un CIA plafonné qui génère
beaucoup de difficultés et d’incompréhension.

La CFDT salue cette initiative même si le dossier n’en est
qu’à ses débuts et qu’aucun calendrier ne semble fixé à ce
jour… Il va donc falloir à nouveau de la persévérance pour
régler ce problème une fois pour toute…

Détachement dans le corps des attachés et
IAE… chaussée rétrécie ?
Le sujet concerne principalement des agents issus de corps
d’enseignement  affectés depuis parfois plusieurs années sur
des postes en services déconcentrés (exemple : DRAAF/SRFD) ou
en administration centrale. Ces agents se retrouvent souvent
bloqués  dans  leur  montant  indemnitaire  ou  dans  leur
progression de carrière au moment d’une mobilité. La voie de
détachement dans le corps des attachés d’administration ou
dans celui des IAE semble être la solution pour offrir des
continuités de parcours à ces enseignants au sein du MASA ou
ailleurs.

Le chef du indique que les voies de détachement pour ces
agents sont en cours de réflexion avec les services de la DGER



en particulier. Il faut en particulier veiller aux effets de
bords qu’il convient de bien identifier, notamment l’effet sur
le pyramidage des carrières au sein des corps concernés.

Pour la CFDT, il y a évidemment un enjeu d’équité en matière
de  rémunération  pour  des  agents  assurant  des  missions
identiques  au  sein  d’un  service  mais  dont  les  montants
indemnitaires sont largement inférieurs à ceux des attachés
ou IAE occupant les mêmes fonctions (plafond réglementaires
des primes hors RIFSEEP). C’est aussi un enjeu pour redonner
à ces agents un véritable rebond de seconde carrière. Pour
autant, la CFDT restera vigilante sur les effets que de tels
détachements pourraient avoir sur d’autres corps que ceux de
l’enseignement,  notamment  les  éventuels  impacts  d’accueil
(respect de quotas) dans les corps de cat.A pour les corps de
cat. B.

 

PSU  et  délégation  en  remise
directe : l’intersyndicale du MASA
attend  toujours  une  réaction  du
ministre !
Sous l’impulsion de la CFDT-SPAgri, l’intersyndicale du MASA
s’est exprimée d’une seule voix :

« Concernant la police sanitaire unique et la délégation des
contrôles en remise directe, l’intersyndicale du MASA a écrit
au ministre pour lui faire part :

des difficultés rencontrées par les services,
et  de  propositions  concrètes  pour  améliorer  la
situation.

En parallèle, une pétition sur le même sujet circule et plus



de 700 agents du MASA l’ont déjà signée.

La directrice générale de l’alimentation nous convie à un RDV
informel ce jeudi au sujet de cette pétition et nous tenons à
la remercier pour sa volonté de dialogue.

Mais  les  propositions  que  nous  mettons  sur  la  table  sont
essentiellement d’ordre politique, en particulier la clause de
revoyure, et c’est donc bien avec le ministre ou son cabinet
que nous souhaitons échanger.

Aussi,  pouvez-vous  nous  dire  si  le  ministre  a  prévu  de
répondre à notre lettre ouverte du 26 avril dernier ?

Et s’il a prévu de répondre favorablement à notre demande
d’audience ? »

Comme seule réponse, la secrétaire générale du MASA et la
directrice  de  la  DGAL  nous  ont  promis  de  transmettre  le
message… au ministre !

Mais au moment où nous publions cet article, le ministre n’a
toujours pas répondu et son cabinet n’a toujours pas prévu de
nous rencontrer… les élections législatives ont bon dos…

Ce sujet a largement été abordé en CSA Alimentation le 14 juin
dernier (voir notre prochain compte-rendu à venir !) mais une
réponse politique manque.

 

SEA  :  aucune  annonce,  quand
l’administration d’en haut n’entend
pas l’administration d’en bas…
Face à la détresse des SEA, le MASA conscient … mais aphone :
aucune annonce pour améliorer le quotidien des agents dans les
semaines à venir malgré la mobilisation intersyndicale !



Sous l’impulsion de la CFDT, l’intersyndicale du MASA a fait
la déclaration suivante en ouverture du CSA ministériel :

« Concernant les services d’économie agricole, il y a, comme
vous le savez, un ras le bol généralisé des agents. Ils sont
exaspérés, épuisés, livrés à eux même face aux agriculteurs en
détresse.

Madame la Secrétaire générale, vous en êtes consciente. Le
directeur de la DGPE aussi. Le cabinet du ministre et le
ministre lui-même également. Tant mieux.

Mais ce n’est plus des remerciements ou de l’empathie que les
agents attendent. Ce ne sont pas des intérimaires ou la mise
en place de groupes de travail aux objectifs vagues qui va les
faire tenir. Non, la résilience a atteint ses limites. Les
agents  attendent  un  plan  d’action  opérationnel  avec  des
échéances et des moyens.

Madame la Présidente, avez-vous des annonces à faire qui vont
améliorer leurs conditions de travail dans les semaines à
venir, en matière d’outils informatiques ou d’effectifs ?

Il est à rappeler que le MASA employeur a l’obligation de
protéger et de préserver la santé de ses agents par tous
moyens. Ce qui est en jeu ici est la qualité du service rendu
aux usagers et, au-delà, c’est aussi l’image et l’attractivité
de notre ministère auprès de nos concitoyens. »

La CFDT-SPAgri a doublé cette déclaration d’une question
diverse sur le calendrier du plan de soutien pour s’assurer
d’une réponse : lors du CSA Forêt Agriculture du 14 mai, il a
été annoncé un plan de soutien des SEA avec des GT sans
aucune autre précision sur les GT et les délais dans lesquels
ils vont être réunis. Au vu de l’état d’urgence dans ces
services, pourriez-vous nous répondre précisément sur les
délais et les actions envisagées ?



Ni la SG du MASA, ni le DGPE n’ont apporté d’élément précis de
réponse. Pourtant, même la presse agricole se préoccupe de la
situation  des  SEA  aujourd’hui  (consulter  l’article  de
l’Agrapresse  en  fin  d’article).

La  raison  est  sans  aucun  doute  la  suivante  :  pour  la
secrétaire générale, « la situation des SEA n’est pas aussi
dégradée que lors de la précédente campagne et c’est heureux
». CQFD !!

Mais la CFDT-SPAgri n’est pas de cet avis. Les burn out et les
témoignages d’agents en détresse se multiplient. La CFDT a
donc interpellé la SG sur ce témoignage poignant, spontané,
d’un agent en SEA : « je suis au bord du burn out, au bord ou
déjà tombé, tombé dans les anxiolytiques, mon ventre, mon dos
et mes nerfs sont malades de stress et d’anxiété… j’ai à cause
du Ministère et du prestataire de l’ASP un an de travail en
retard, une aide de vacataire très inadéquate et je souffre
énormément de ma situation professionnelle actuelle. Pourtant
j’apprécie mon poste et ne souhaite pas en changer, mais je
viens de passer plus de 6 mois horribles et pense qu’au moins
les 6 mois à venir seront aussi très (extrêmement) difficiles.
Que mon témoignage sur nos conditions de travail en SEA puisse
vous  conforter  dans  la  nécessité  et  l’utilité  de  votre
engagement syndical. »

La  CFDT  a  rajouté  :  ce  témoignage  nous  touche
particulièrement. Il reflète ce que vivent beaucoup d’agents
en SEA. Quelle réponse pouvons-nous lui apporter ? Comment lui
rendre les 6 mois à venir plus supportables ?

L’administration n’a pas eu un mot pour cet agent.

Face à cet échec du dialogue social en CSA ministériel, la
CFDT-SPAgri poursuivra sa mobilisation avec l’intersyndicale
pour retrouver un climat serein dans les SEA, tant attendu
par nos collègues des SEA. Une lettre ouverte vient d’être
transmise au ministre avec copie au Premier ministre … car



les moyens nécessaires pour répondre à l’ampleur de la crise
sont également de ce niveau. D’autres actions intersyndicales
sont en préparation…

Face à la surcharge de travail dans les SEA, le MASA très
reconnaissant… verbalement mais pas financièrement !

La secrétaire générale a reconnu que la crise agricole s’est
traduite par « beaucoup beaucoup beaucoup de charge de travail
pour les SEA ». Elle en est « très consciente et infiniment
reconnaissante ».

La  CFDT-SPAgri  a  alors  demandé  si  le  nouveau  dispositif
indemnitaire du MASA mis en place à l’automne 2023 allait être
mobilisé pour les agents en SEA dans le contexte de crise
agricole. Pour mémoire, ce nouveau dispositif (voir le compte-
rendu ici du CSA-M de septembre) permet de reconnaître un
engagement  particulièrement  important,  avec  des  montants
forfaitaires de 800€, 1000€ ou 1200€ … à l’appréciation du
chef de service en fonction notamment (1) de la durée de la
mobilisation, (2) de la nature des tâches à accomplir et (3)
de l’intensité de l’investissement de l’agent.

Pour la CFDT-SPAgri, la charge de travail des SEA suite aux
annonces gouvernementales dans le cadre de la crise agricole,
qui vient s’ajouter à la charge de travail liées à la gestion
d’aides conjoncturelles et à la gestion de la PAC 2023,
justifie  pleinement  la  mobilisation  de  ce  dispositif
indemnitaire de gestion de crise.

D’ailleurs la représentante du SG avait déclaré lors du CSA
Forêt Agriculture du 14 mai que la question était à l’étude.

Mais aucun élément de réponse n’a été apporté en séance alors
que la décision relève de la secrétaire générale du MASA et du
directeur  général  de  la  DGPE  …  qui  étaient  tous  les  2
présents  !

https://www.spagri.fr/ministre/csa-budgetaire-du-27-septembre-2023-transition-ecologique-crises-sanitaires-psu-remuneration-conditions-de-travail/


Ce dispositif est pourtant doté pour 2023 de 7,7 M€ par an et,
à notre connaissance, seuls environ 500 000 € devraient être
dépensés cette année dans le cadre des JOP 2024. Ce dispositif
présente également l’avantage de se cumuler au CIA (relatif à
la manière de servir) et il peut bénéficier à tous les agents
concernés en particulier en DDI, titulaires et contractuels.

Pour  la  CFDT-SPAgri,  l’activation  de  ce  dispositif
indemnitaire pour les agents en SEA serait un vrai geste de
reconnaissance du travail accompli, un geste financier qui
serait cohérent avec les messages de soutien du ministre et
de l’administration auprès de ces agents. La CFDT a donc
relancé la secrétaire générale et le directeur de la DGPE par
mail mais ils n’ont pas daigné répondre pour le moment.

Face à l’ampleur de la crise dans les SEA, l’administration se
contente  de  répondre  par  beaucoup  de  redites  et  quelques
nouvelles informations

La  SG  se  dit  consciente  de  la  charge  de  travail  et  des
tensions en SEA qui s’explique par 3 éléments :

la nouvelle PAC, avec des nouvelles règles et de
nouveaux outils
des  événements  climatiques  ou  sanitaires
conjoncturels : épisodes de tempêtes, gel, grêle,
crise  aviaire,  fièvre  hémorragique  de  Crimée-
Congo…
et  enfin  la  crise  agricole  qui  a  conduit  le
gouvernement à faire des annonces et prendre des
mesures en faveur des agriculteurs.

La SG a rencontré le G13 avec la DGPE et l’ASP.  Des actions
ont  été  décidées  et  sont  déjà  engagées.  Des  réunions  de
travail sont prévues sur les sujets suivants :

effectifs et sujets RH
conjoncture, aides de crise



outils numériques

GT effectifs et sujets RH

Le  groupe  de  travail  RH  s’est  déjà  réuni.  Le  secrétariat
général a missionné les IGAPS pour identifier les SEA les plus
en crises. Une douzaine de SEA ont ainsi été identifiés et
l’objectif  est  de  trouver  une  solution  pour  chaque  SEA
identifié car une seule et même solution n’est pas concevable
au regard de la disparité des problématiques rencontrées :
relations  compliquées  avec  la  profession,  postes  vacants,
mesures  conjoncturelles,  problèmes  managériaux,  agents  en
arrêt…

Elle précise que cette année, chaque DDT s’est vu attribuer
un ETPT supplémentaire. Afin de renforcer les effectifs, le
MASA a mis en place un contrat d’intérim pour recruter des
agents  pour  travailler  sur  la  mise  en  œuvre  de  la
planification écologique, dans l’attente d’effectifs pérennes
espérés via le PLF 2025.

Pour la CFDT-SPAgri, cette réponse n’est pas satisfaisante :
les collègues des SEA se voient attribuer des intérimaires
destinés à des missions sur la planification écologique quand
ils ont besoin d’ETP sur du long terme pour les aides sur
l’instruction des aides PAC.

Seule vraie bonne nouvelle, ou plutôt non mauvaise nouvelle, à
la  question  de  la  CFDT  «  l’externalisation  de  certaines
missions des SEA est-elle une hypothèse de travail ? », la SG
a répondu de manière très claire par la négative. Ouf !

GT RETEX aides de crise

Un  GT  sera  organisé  pour  travailler  à  partir  de  retour
d’expérience  dans  l’objectif  de  recadrer  les  méthodes  de
travail sur les aides de crise.

GT Outils informatiques



Le directeur de la DGPE a complété avec les informations déjà
communiquées  lors  du  CSA  Forêt-Agriculture  de  mai  dernier
(voir notre consulter notre article ici) :

concernant  les  outils  informatiques,  les  bugs  sont
identifiés et l’ASP travaille à les corriger,
pour l’instruction des aides de la campagne 2024, les
outils  ne  verront  pas  de  modification  notoire,
l’objectif étant de consolider les outils. Les seules
modifications seront sur la partie réglementaire afin de
décliner  les  prérogatives  européennes  sur  la
conditionnalité  et  la  simplification.
un groupe usagers a été mis en place par l’ASP pour
travailler  sur  l’ergonomie  des  outils  informatiques
simplifier le réglementaire, là où c’est possible et
consolider les outils informatiques,
les collègues des SEA seront dorénavant consultés sur
les  outils,  les  notes  de  service  et  des  webinaires
seront organisés si nécessaire. Mais il ne précise pas
les modalités de ces consultations…

Pour la CFDT-SPAgri, ces réponses ne sont pas suffisantes :

Concernant  les  systèmes  d’information,  les  SEA  ne
voient pas de progrès, il y a toujours autant de bugs
L’administration propose une consultation sur les notes
de service et des webinaires pour les expliciter :
c’est une avancée, mais les SEA ont surtout besoin d’un
accompagnement de proximité pour la prise en main des
outils et fluidifier la compréhension du travail à
réaliser au regard des bugs incessants et des mails
quotidiens qui leur demandent de faire et défaire

Par ailleurs, un premier bilan de l’instruction 2023 fait état
de :

Plus de 8 milliards d’euros d’aides PAC versés sur 9
milliards

https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/comite-social-dadministration-foret-agriculture-du-14-mai-2024/


Aides bio, MAEC, 180 millions d’euros versés sur une
enveloppe totale de 340 millions d’euros. Les outils
sont désormais ouverts depuis le 31 mai et un autre
outil sera ouvert courant juin.

Pour la CFDT-SPAgri, l’administration n’a de cesse de dire
qu’elle est consciente et reconnaissante du travail de ses
agents  quand  ceux-ci  souhaitent  une  reconnaissance  par
l’action  :  un  renforcement  en  ETP  pérenne,  des  outils
performants,  un  renforcement  du  rôle  des  SEA,  une
reconnaissance  financière…

 

Semaine  en  4  jours  :
l’administration  apporte  des
garanties … dont il conviendra de
s’assurer localement
Le MASA indique que la semaine en 4 jours sera testée en
administration centrale (SNUM ?) et dans au moins un service
déconcentré (DRAAF Grand-Est ?). A ce sujet il semblerait que
peu  de  services  déconcentrés  souhaitent  se  lancer  dans
l’aventure. A noter que l’expérimentation pourrait porter sur
4  jours  par  semaine,  ou  4,5  jours  par  semaine,  ou  une
alternance  de  4  et  5  jours  par  semaine.

La  CFDT  n’est  pas  contre  l’expérimentation  qui  pourrait
intéresser quelques agents mais à condition de respecter les
points suivants :

Volontariat1.

Le chef du SRH a affirmé que « si une entité est volontaire,



on veut une majorité d’agents volontaires pour des raisons
managériales ». La SG a précisé : « la semaine en 4 jours, ce
n’est pas la possibilité donnée à chaque agent de travailler 4
jours et par exemple de ne pas venir travailler le vendredi.
C’est une organisation collective dans laquelle une majorité a
envie de passer à 4 jours avec une continuité de service à
assurer. »

Il y a donc bien cette notion de volontariat, y compris sur
le plan individuel, mais force est de constater une certaine
pression sur les agents localement. C’est en tout cas ce que
nous ont rapporté des agents du SEA de la DRAAF Grand Est.
Une vigilance semble donc de mise…

Réversibilité2.

Pour  la  CFDT,  ce  point  pose  problème,  en  effet
l’administration souhaite qu’un agent qui veut tester la
semaine  en  4  jours  s’engage  sur  les  10  mois  de
l’expérimentation sans possibilité d’y mettre fin sauf cas
vraiment particulier.

Transparence sur les règles applicables et3.
l’impact sur le fonctionnement des services

Le  chef  du  SRH  s’y  est  engagé,  les  agents  concernés
disposeront  de  toutes  les  informations  utiles  :  impact
éventuel sur la réduction des congés et/ou RTT, allongement du
temps de travail journalier, durée de l’expérimentation…

Mais à ce jour nous ne savons pas quels cycles horaires seront
proposés avec la semaine en 4 jours, par exemple il est peu
probable que celle-ci soit proposée avec le cycle de 38h30. En
effet, ce cas impose des journées d’une très grande amplitude
(9h37 + la pause méridienne).



Ainsi la semaine en 4 jours sera probablement accompagnée par
des cycles horaires avec peu de RTT.

Concertation avec les syndicats4.

Sur ce point aussi, la la secrétaire générale adjointe s’est
montrée rassurante. Il n’y a pas de volonté d’avancer à marche
forcée. Il y aura des points d’étape avant une éventuelle
généralisation.

La CFDT-SPAgri est rassurée sur le plan du dialogue social
national, mais invite à la vigilance concernant le dialogue
social local qui doit également être de qualité sur ces 4
points.

Nos conseils
La CFDT attire donc l’attention des agents sur :

l’engagement de 10 mois qu’ils devront prendre
mais aussi sur le fait qu’ils risquent de perdre des
RTT
et sur les journées longues qui les attendent,
sur la possible diminution des jours de télétravail
accordés
et sur le fait que tout le monde ne pourra pas avoir
son vendredi ou son mercredi (par exemple)

Un dernier point, la mise en place de cette semaine, aura
aussi un impact sur les agents qui ne la suivent pas car il
faudra assurer le service même s’il y a des agents qui sont
absents  une  journée  par  semaine.  Cela  demandera  une
adaptabilité  des  agents  présents.

Cette proposition du premier ministre, venue de nul part,
n’est pas l’alpha et l’oméga pour attirer de nouveaux agents
ou améliorer la qualité de vie au travail.

Néanmoins, la CFDT est plutôt favorable au dispositif si



c’est un cycle horaire de plus au choix de l’agent et qu’il
ne se substitue pas aux cycles existants.

Cela ne doit pas faire oublier une demande forte de la CFDT,
à savoir la possibilité en cas d’heures supplémentaires de
récupérer  1  jour  par  mois  (au  lieu  de  0,5  jour  comme
aujourd’hui) en AC et en DRAAF (comme c’est déjà le cas en
DDI).

 

Cellule de signalement : en parler,
c’est déjà agir !
La  cellule  de  signalement  a  pour  vocation  d’écouter,
d’analyser la situation et d’aider les agents à trouver une
solution afin de mettre fin aux (1) pratiques discriminatoires
(santé,  activité  syndicale,  handicap,  âge…),  (2)  aux
harcèlements ou (3) aux violences sexistes ou sexuelles.

Il se déroule en plusieurs phases :

Recueil et écoute du signalement, par un professionnel1.
de l’écoute externe au MASA
Conseil et orientation de l’agent, par un professionnel2.
juridique externe au MASA : cette phase concerne 50% des
signalements (50 % des signalements ne vont pas au-delà
de la phase 1) et apporte souvent une issue favorable
Traitement approfondi du signalement : cette phase se3.
traduit par une instruction contradictoire réalisée par
l’administration  afin  d’avoir  une  vision  globale
(échange avec la structure mais pas avec le présumé
auteur).  Elle  n’est  réalisée  qu’avec  l’accord  du
signalant. Elle nécessite de lever l’anonymat, et ne
concerne que 5 % des signalements
Suivi  d’exécution  des  préconisations  par4.
l’administration  (sanction  disciplinaire,  action  de



sensibilisation au sein de la structure…).

L’externalisation sur les phases 1 et 2 permet de garantir
l’anonymat et la confidentialité. Les signalements anonymes ou
par un tiers d’une éventuelle situation de discrimination sont
possibles,  mais  leur  traitement  ne  sera  poursuivi  qu’avec
l’accord de l’agent concerné.

Depuis  le  1er  janvier  dernier,  RSE  Concept  remplace  Allo
Discrim. Ce changement de prestataire devrait permettre un
traitement  plus  rapide  des  signalements.  Le  temps  de
traitement était en effet de plus de 6 mois dans 8 % des cas,
de 3 à 6 mois dans 23 % des cas et de 1 à 3 mois dans 32 % des
cas.

Tout  agent  fonctionnaire  titulaire  ou  stagiaire  ou
contractuel,  peut  contacter,  dès  à  présent,  le  nouveau
prestataire  spécialisé  en  matière  d’écoute  et  de  conseil
juridique – « RSE Concept » – par l’un des trois moyens
suivants :

– Par téléphone : 09 74 76 72 23 (permanence de 9h00 à 19h00,
du lundi au vendredi)

–  Via  la  plateforme  en  ligne  :
https://conceptrse.fr/signalement-ma/ ; Code 1881 ; Prise de
RDV 24h/24h

– Par mail : signalement.discrimination@agriculture.gouv.fr

Tous  les  agents  du  MASA  peuvent  contacter  RSE  Concept,  y
compris en DDI et ce même si le présumé auteur n’est pas un
agent du MASA. Plusieurs opérateurs du MASA sont également
rattachés à ce dispositif.

La secrétaire générale invite les signalants à refaire un
signalement lorsqu’ils estiment que la situation n’a pas été
résolue malgré les différentes phases enclenchées

mailto:signalement.discrimination@agriculture.gouv.fr


Plus plus d’infos :

Dépliant sur le dispositif de signalement (disponible en
fin de cet article)
Note de service SG/SRH/SDDPRS/2022-613 (il est prévu une
mise à jour en septembre 2024)

Pour la CFDT-SPAgri, c’est un dispositif essentiel qui gagne à
être connu de tous. Le nombre de signalements est en hausse,
sans doute en lien avec une libération de la parole et c’est
tant mieux. L’administration, les acteurs de la prévention et
les représentants du personnel

En bref

Accord QVCT : un peu de patience… !
La CFDT a demandé quel était le calendrier de la négociation à
venir  portant  sur  l’accord  collectif  «  qualité  de  vie  et

conditions de travail » dont le lancement était prévu au 2ème

trimestre 2024. La SG a répondu que le sujet avait pris un peu
de retard suite notamment à des discussions en cours sur le
sujet sur le plan interministériel… elle n’a annoncé aucune
date.

Système de ticketing pour les questions
RH
Le secrétariat général va expérimenter à partir de juillet
2024 un système de ticketing pour répondre aux questions RH
des agents, des gestionnaires RH de proximité et aux IGAP’S.
L’enjeu est d’apporter de bonnes réponses dans des délais
maîtrisés, pour plus d’attractivité.

La  secrétaire  général  a  insisté  sur  le  fait  qu’il  ne
concernera que deux bureaux de gestion (BASE et BE2FR) lors de

https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2022-613/telechargement


cette phase expérimentale et qu’il ne sera pas parfait.

Abattoirs  et  SIVEP/brexit  :  des
discussions  en  cours  pour  la
reconnaissance en catégorie active
La  reconnaissance  en  catégorie  active  permet  notamment  de
partir plus tôt à la retraite. Beaucoup de professions hors
MASA  bénéficient  déjà  de  cette  reconnaissance  (douaniers,
pompiers…).

La secrétaire générale a précisé que si cette reconnaissance
n’avait aucune chance d’aboutir pour les contrôleurs, le sujet
est porté par le MASA auprès du ministère de la fonction
publique pour les agents qui travaillent dans les abattoirs et
dans les SIVEP.  Mais les discussions s’annoncent difficiles.

La CFDT-SPAgri demandera des précisions à la DGAL lors du CSA
alimentation du 14 juin sur la solidité du dossier présenté.

Evolution du nombre de contractuels
Pour la SG du MASA, il n’y a pas plus de CDD aujourd’hui
qu’hier. Le nombre de contractuels est lui en hausse du fait
de  la  désaffection  de  nos  concitoyens  pour  la  fonction
publique.  

Ruptures  conventionnelles  :  un  premier
bilan
A la demande des organisations syndicales, le chef du SRH
dresse un rapide bilan du dispositif au titre de l’année 2023.
Au total, 44 dossiers ont été déposés et 24 d’entre eux ont
reçu une réponse favorable. Sur l’ensemble des dossiers, 59 %
concernent  des  agents  de  l’enseignement  (technique  et
supérieur), 36 % des agents en services déconcentrés et 4,5 %
en administration centrale. Les deux tranches d’âges les plus



concernées par des demandes de rupture conventionnelles sont
respectivement la tranche 51-60 ans puis 41-50. La très grande
majorité des demandes concernent des projets de reconversion
professionnelle.

Transition agro-écologique
Interrogée  par  la  CFDT,  la  secrétaire  générale  a  rappelé
l’attachement de notre ministre sur ce sujet. Le ministre a
comme cap la souveraineté alimentaire, le renouvellement des
générations et la transition agro-écologique. Il n’y aurait
donc pas d’intention de reculer sur l’environnement de sa
part.

Pour la CFDT-SPAgri, l’intention est une chose, les actes une
autre, et force est de constater un recul sur plusieurs
dossiers, ecophyto par exemple (voir le compte-rendu à venir
du CSA alimentation du 14 juin)

Dialogue  social  :  A  toute  vitesse  les
sujets  qui  impactent  les  agents  au
quotidien !
La CFDT est intervenue en déclaration liminaire :

« Le dialogue social a montré sa plus-value pour les agents
sur les JO : les collègues à qui il a été demandé de ne pas
prendre de congés auront une indemnité. Même s’il reste des
points en suspens, c’est une avancée importante, la CFDT le
reconnait et nous vous en remercions. Il en est de même avec
la mise en place du site de recrutement du MASA « rejoignez
vous », réclamé par la CFDT, qui à défaut d’être parfait
constitue déjà un vrai plus pour les collègues en recherche de
mobilité. Ce dialogue est donc essentiel pour la communauté de
travail. La CFDT espère que les prochains CSA ministériels
dureront 2 demi-journées avec une convocation reçue dans les
délais, et surtout avec un ordre du jour à la hauteur des



enjeux de notre ministère, avec des sujets tels :

– le baromètre social : point sur les actions à engager pour
répondre aux résultats ?

– la gestion RH des crises (sanitaires, climatiques…) : quelle
organisation pour mieux gérer les crises de demain ?

– le numérique : où en sommes-nous du recrutement des 60 ETP
supplémentaires et quelles plus-values peuvent en attendre les
agents  dans  leur  utilisation  quotidienne  des  systèmes
d’information  ?

– le contrôle unique : le rapport inter inspection sur le
sujet pourra t-il être présenté ?

–  la  transition  agro-écologique  :  quel  bilan  et  quelles
perspectives après la crise agricole ?

Il s’agit en effet de sujets qui impactent le quotidien des
agents et qui ne devraient pas être abordés uniquement en
questions diverses. »

Avec un CSA-M sur une demi-journée et des sujets d’actualités
denses, le temps à consacrer aux réponses de l’administration
aux  questions  diverses  des  organisations  syndicales  a  été
accéléré.

Pour la CFDT, la qualité du dialogue social passe par des
instances dont la durée doit être proportionnée à l’ordre du
jour et laisser le temps aux échanges les plus nourris. Un
CSA-M sur une demi-journée n’est en aucun cas propice à un
bon dialogue avec les organisations syndicales.

La secrétaire générale reconnaît qu’une demi-journée est loin
d’être  suffisante  pour  un  dialogue  social  de  qualité  et
indique que l’expérience ne sera pas reconduite.

 



Document(s) joint(s) :

Article de l’AGrapresse du 7 juin 2024  sur la crise des
SEA

Agrapresse 7 juin 2024 - action SEA-2

Dépliant / présentation de l cellule de signalement

2024_Depliant dispositif signalement-1

Formation  de  préparation  au
concours  interne  2025  pour
l’accès au corps des IAE
Note de service concernant la formation de préparation au
concours interne d’IAE 2025.

Attachés  d’Administration  de
l’État  :  concours
complémentaires  interne  et
externe au titre de 2025
Concours complémentaires interne et externe sont organisés, au
titre  de  l’année  2025,  pour  le  recrutement  d’attachés
d’administration de l’État relevant du ministère en charge de
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l’agriculture  et  du  ministère  en  charge  du  développement
durable.

Secrétaire  administratif  :
examen  professionnel  d’accès
aux  grades  de  classe
supérieure  et  exceptionnelle
au titre de l’année 2024
Deux examens professionnels pour l’avancement aux grades de
secrétaire administratif de classe supérieure et de secrétaire
administratif de classe exceptionnelle relevant du ministre
chargé de l’agriculture sont organisés au titre de l’année
2024.

Avancement de grade au choix
en 2024 au titre de l’année
2025
La présente note fixe, pour les agents relevant du MASA, la
procédure d’élaboration des tableaux d’avancement de grade au
choix à appliquer en 2024 au titre de 2025. Pour l’accès à
l’échelon spécial des grades d’attaché d’administration hors
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classe et d’ingénieur de l’agriculture et de l’environnement
hors  classe,  cette  procédure  s’applique  aux  tableaux
d’avancement  au  titre  de  2024.


